
  www.lerinsbcw.com   

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Paris, le 11 avril 2019 

 

LERINS & BCW renforce son offre en droit social avec l’arrivée de  
Johann Sultan  

 

Johann Sultan rejoint le cabinet LERINS & BCW en qualité d’associé, étoffant l’offre sociale 
aux côtés de Françoise Mertz. 

Johann assiste et conseille des entreprises françaises et les filiales françaises de groupes 
internationaux sur toutes les problématiques de droit du travail, notamment les aspects 
sociaux d’opérations de fusions-acquisitions (audits sociaux, évaluation des conséquences 
sociales, mise en œuvre et négociation de plans de sauvegarde de l’emploi), négociations 
collectives, relations individuelles et collectives de travail.  

Il dispose également d’une expertise en contentieux, où il accompagne les entreprises et 
leurs dirigeants devant les juridictions prud’homales, civiles et pénales et les autorités 
administratives. 

Johann a développé une forte expertise sectorielle auprès des entreprises du retail et du 
luxe, notamment dans le secteur de la mode. 

Il rejoint le cabinet convaincu par le projet entrepreneurial porté par les associés et la force 
des réseaux internationaux, Multilaw et Law, dont LERINS & BCW est membre très actif 
pour la France.  

« Je me réjouis de rejoindre LERINS & BCW, un cabinet qui porte un projet dynamique et 
ambitieux autour d’associés soudés et qui partagent des valeurs humaines fortes. », 
commente Johann. 

 

 
Biographie 

Avocat au barreau de Paris depuis 2005, Johann Sultan est titulaire d’un DESS Droit et 
Pratique des Relations de Travail (2003) et d’une Maîtrise de Droit privé (2001) de 
l’Université Paris II Panthéon-Assas. Il a précédemment exercé au sein de cabinets français 
et internationaux CBR & Associés (Of Counsel, 2015-2019), Poulain & Associés (2013-
2015), August & Debouzy (2011-2012), Jeantet & Associés (2010-2011) et Hogan Lovells 
(2006-2010).  

 



 
 

 

 
À propos de LERINS & BCW 

 
Le cabinet rassemble 65 personnes dont 50 avocats spécialisés en droit des affaires, 
parmi lesquels 14 associés avec double formation (grandes écoles de commerce, Sciences-
Po, comptabilité, ingénieur) : Laurent Bernet, Antoine A. Camus, Luc Castagnet, Mathilde 
Croze, Laurent Garrabos, Laurent Julienne, Bruno Lorit, Françoise Mertz, Arnaud Picard, 
Laurent Ségal, Johann Sultan, Christine Vialars, Cédric Vincent et Bertrand Vorms. 
 
Les équipes proposent à une clientèle composée d’entreprises françaises et étrangères, une 
offre juridique globale en droit des affaires : corporate/fusions-acquisitions, private 
equity, contentieux, droit pénal des affaires, fiscalité, droit social, propriété 
intellectuelle, droit des transports et négoce. 
 
Le Cabinet dispose également d’expertises reconnues en matière de santé, management 
package, gouvernance, prévention et gestion des conflits entre associés et 
accompagnement des start-up. 
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